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PUBLIC CONCERNE 
• Personnel de maintenance 

éclairage d’habitation, 
concierge, gardien d’immeuble, 
entretien d’école, de mairie, de 
musée… amené à réaliser des 
interventions simples sur des 
installations électriques du type 
remplacement à l'identique 
(fusibles protégés, prises de 
courant, radiateur, lampes...) 

Il peut et doit procéder à la mise 
hors tension obligatoire avant toutes 
interventions - Vérifications de 
l'absence de tension (VAT) 

 

PRE-REQUIS 
• Savoir lire une notice en français 

 

DUREE 
14 heures réparties sur 2 journées 

 

CONTACT 
commercial@cneap.fr 

04 74 59 79 79  

 
 
 
 
 
 

 

OBJECTIFS DE LA FORMATION 
Objectif général : Intervenir pour des travaux d'ordre non 
électrique uniquement hors tension et hors zone 4, dans le 
respect de la norme NF C 18-510 

 

Objectifs pédagogiques : 

• Identifier et adopter la bonne conduite pour maîtriser ces 
risques. 

• Réagir face à une panne, un dysfonctionnement, un accident 

 

DATES ET MODALITES D’ORGANISATION  
• Présentiel, collectif, inter et intra-entreprises 

• Dates de nos sessions inter-entreprises : cf planning de 
formations sur notre site internet :  https://www.vallon-
bonnevaux.fr/centre-de-formation-continue/#sante-securite-
formation-continue 

• Pour programmer une session intra-entreprise : nous consulter. 

• Horaires : 08h30-12h00 / 13h00-16h30 

 

LIEU DE LA FORMATION 
• Dans nos locaux Saint Jean de Bournay (proche Bourgoin-Jallieu, 

Diémoz, Moidieu-Détourbe, Lieudieu) 

• Dans les locaux de votre entreprise ou de votre collectivité 

 

MODALITES ET DELAIS D’ACCES 

Modalités d’inscription  

• Après signature du devis et de la convention de formation 

 

• Dates limites d’inscription des prochaines sessions inter-

entreprises : cf planning de formation sur notre site internet 

https://www.vallon-bonnevaux.fr/centre-de-formation-
continue/#sante-securite-formation-continue 

 

• Délai d’accès formation intra-entreprise : 1 mois 

 

Effectif  

6 personnes minimum, 12 personnes maximum 

 

Domaine Pro 
SANTE SECURITE AU TRAVAIL 
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METHODES ET SUPPORTS 
MOBILISES 
• Apports théoriques et pratiques 

• Application sur mallette 
pédagogique  

• Programme personnalisé 

• Livret « opération d’ordre 
électrique » remis à chaque 
participant 

 

 

 

 

 

MODALITES 
D’EVALUATION 
• Positionnement en début et fin de 
formation 

• Attestation d’acquis et attestation 
de formation remises en fin de 
formation aux participants ayant 
suivi la formation avec assiduité. 

 

 

 

 

PROFIL DES 
INTERVENANTS 
Formateur spécialisé dans le risque 
électrique 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTENUS DE LA FORMATION 

Tronc commun -6 heures 
• Les grandeurs électriques rencontrées lors des différentes opérations 

• Les effets du courant électrique sur le corps humain (mécanismes 
d’électrisation, d’électrocution et de brûlures, etc.) 

• Les noms et limites des différents domaines de tension 

• Les zones d’environnement et leurs limites 

• Le principe d’une habilitation 

• La définition des symboles d’habilitation 

• Les rôles de chacun 

• Les équipements de protection collective et leur fonction (barrière, 
écran, banderole, etc.) 

• Les moyens de protection individuelle et leurs limites d’utilisation 

• Les risques liés à l’utilisation et à la manipulation des matériels et 
outillages utilisés dans l’environnement 

• La conduite à tenir encas d’accident corporel conformément à l’Article 
13 

• La conduite à tenir en cas d’incendie dans un environnement électrique 
conformément à l’article 13 

Module chargé d’intervention élémentaire  
• Limite de l’habilitation BS 

• Echanges avec le chargé d’exploitation électrique : information et 
documents 

• Matériels électriques dans leur environnement : fonction, 
caractéristique, identification 

• Les moyens de protection individuelle et leurs limites d’utilisation 

• Les séquences de la mise en sécurité d’un circuit (consignation, mise 
hors tension), déroulement des opérations de vérification d’absence de 
tension (VAT) 

• Les mesures de prévention à observer los d’une intervention BT 
élémentaire 

• Procédures de remplacement / raccordement et instructions de sécurité 
associées 

Module opération spécifique aux manœuvres  
• Matériels électriques dans leur environnement : fonction, 

caractéristique, identification 

• Les moyens de protection individuelle et leurs limites d’utilisation 

• Habilitation lettre (E) : limite (manœuvre permise), analyse des risques 
et mesures 

• Acteurs concernés par les manœuvres : chargé d’exploitation 
électrique et chargé de consignation 

• Echanges avec le chargé d’exploitation électrique : information et 
documents 

• Instructions de sécurité spécifiques aux manoeuvres 

• Procédures de remplacement / raccordement et instructions de 
sécurité associées 

EVALUATIONS CERTIFICATIVES / SESSION 
D’EXAMEN 
 

Aucune épreuve certificative prévue 
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EQUIPEMENTS / ACCES 
 

Saint-Jean de Bournay / Vallon Bonnevaux  

• Matériel et équipements : 

Salles standard équipées d’ordinateur et de vidéoprojecteur  

Salle de puériculture avec 8 postes fixes équipés ; salle entretien des locaux et du linge équipée (balais trapèzes, balayage 
humide, etc.) ; cuisine pédagogique avec 8 postes équipés (cuisinière, four, matériel de cuisson) ; salle informatique.  

• Stationnement / Accès par transports : 

Plusieurs parkings à proximité, le plus proche étant accessible par la rue Jeanne d’Arc. 

Transports en commun : lignes régulières Transisère : en provenance de Bourgoin-Jallieu (2090), Villefontaine (VFT02), Vienne 
(2900), Lyon (2960) 

• Accessibilité des locaux : Oui partielle  

Totalement accessibles : Salle de restauration, Bâtiment plateaux techniques. (Un poste pour les Personnes à Mobilité 
Réduite prévu par plateau technique), 2 places de stationnements PMR à l’intérieur de l’établissement. 

Partiellement accessibles : Salles de formation (à l’étage et en rez-de-chaussée). 

Autres : Bandes de guidage au sol pour les personnes déficientes visuelles 

• Restauration sur place (7,90 euros le repas), plusieurs possibilités de snacking aux alentours 

• Hébergement : Oui 

 

 

Au sein de votre collectivité ou de votre entreprise 

 

 

 

Vous êtes en situation de handicap ? 

Vous pouvez avoir besoin d’aménagements spécifiques ou d’une aide adaptée.  

Afin de vous accueillir dans les meilleures conditions et de nous assurer que les moyens de 
la formation peuvent être adaptés à vos besoins spécifiques, Vallon Bonnevaux vous propose de 
contacter Mme PASSOT au 04 74 59 79 79 ou par mail laurence.passot@cneap.fr 

 

mailto:laurence.passot@cneap.fr
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DEBOUCHES APRES LA FORMATION 

Suites de parcours possibles / Passerelles 

• Cette formation pourra être complétée par le Certificat Sauveteur Secouriste du Travail  

• Une formation de recyclage de l’habilitation BS BE est recommandé tous les 3 ans (durée : 10 heures 30) – 
tous les 2 ans en cas de pratique occasionnelle. 

• Les salariés effectuant des travaux sous tension en haute tension doivent recevoir une formation spécifique 
auprès d’un organisme agréé https://www.inrs.fr/risques/electriques/habilitation-electrique-foire-aux-
questions.html 

 

 

MODALITES FINANCIERES 
• La formation est éligible à la prise en charge dans le cadre du Plan de Développement des Compétences de 

votre entreprise.  

• Coût de la formation : 395 euros + 10 euros de frais d’adhésion à notre association de gestion. 

• Coût de la formation intra-entreprise : nous contacter pour l’étude de votre besoin personnalisé. 

 

 

 

LES + DE LA FORMATION 
 

VALLON BONNEVAUX remet aux participants ayant suivi la totalité de la formation le livret « opération d’ordre 
électrique » ainsi qu’un outil de consignation CATU (condamnateur d’organes de protection B.T.). 

 

 

 

RETROUVEZ TOUTES NOS INFORMATIONS SUR 
NOTRE SITE INTERNET  

 

https://www.vallon-bonnevaux.fr/centre-de-
formation-continue/ 
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